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Scolarité et expérience 
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1  QUALIFICATIONS LÉGALES ET RÉGLEMENTAIRES APPROPRIÉES 
  

 Être titulaire d’un certificat de compétence-compagnon de mécanicienne industrielle ou de mécanicien industriel délivré en vertu de la Loi sur 
les relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction (L.R.Q., chapitre R-20). 

 

 OU 
 

 Être titulaire d’un certificat de qualification professionnelle de mécanicienne industrielle ou mécanicien industriel délivré sous le Régime de 
qualification par le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale. 

https://www.cegepvicto.ca/emploi/
https://tinyurl.com/ykbx5uad

